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PERSONNELS

Annexe X 
RECLASSEMENT D’AGENTS DE FRANCE TÉLÉCOM 

Dans le cadre des dispositions interministérielles de reclassement dans la fonction publique, le
ministère de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la recherche doit accueillir
des personnels de France Télécom.

Je vous invite par ailleurs à vous reporter au décret n° 2004-738 du 26 juillet 2004 relatif aux
modalités particulières de détachement des fonctionnaires de France Télécom dans les corps de
fonctionnaires de l’État et de ses établissements publics.

Je vous rappelle la procédure mise en place pour le recrutement d’un agent de France Télécom : 

- mise à disposition gratuite de l’agent pendant 4 mois auprès de l’établissement d’enseignement
supérieur. Cette mise à disposition constitue un stage probatoire et fait l’objet d’une convention
entre France Télécom et votre établissement ;

- Transmission du dossier de l’agent à DPMA B5 pour saisine par le bureau de la commission de
classement de France Télécom, au plus tard dans un délai de 15 jours à compter du début du stage
probatoire.
La commission détermine, sur proposition de DPMA B5, le corps et le grade dans lesquels l’agent
pourra être détaché. 
En aucun cas vous ne devez saisir directement la commission de classement.

- détachement pour une période de 8 mois sur un poste vacant de votre établissement puis possibilité
d’intégration dans le corps de détachement ;

- intégration, sur demande de l’agent, faite 2 mois avant la fin de son détachement, et après accord
de l’établissement, ou bien prolongation possible du détachement.

Le détachement fait l’objet d’une informationde la CAPN du corps d’accueil qui sera ensuite
consultéepour l’intégration.

Pour plus de précisions, le bureau de gestion des personnels ITARF peut vous communiquer si
nécessaire, les coordonnées des espaces mobilité de France Télécom implantés dans les régions.


